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    Procès-verbal du Conseil Municipal 

Séance ordinaire du 5 mars 2024 

 

Le cinq mars de l’an deux mille vingt-quatre, à vingt heures trente, les membres 
du Conseil Municipal de la commune de La Ferté-Loupière, se sont réunis au 
foyer communal, sur convocation en date du 29 février 2024 qui leur a été 
adressée par le Maire, conformément aux articles L. 2121-10 à L. 2121-12 et L 
2122-8 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Conseillers présents : Alexandre DEBARLE, Jean-Pierre FARINOT, Séverine 
FERMIER, Julien LEMURE, Gilles MARCHETTI, Hélène SIGOGNEAU, 
Véronique VANNIER-CHAUPIN, Jean VIGNAUD. 
 
Conseillers absents excusés : Fabien BOURGOIN (représenté par Gilles 
MARCHETTI). 
 
Conseillers absents non excusés : Bernard GAUGUIN, Mathieu LECHEVIN, 
Guillaume MARTENS, Olivier RAVISE, Guillaume SARDOU 
 
Les membres présents forment la majorité des Conseillers Municipaux en 
exercice et peuvent délibérer valablement en exécution des articles L2121-10, 
L2121-11, L2121-14, L2121-17, L2121-20 du Code Général des Collectivités 
Territoriales. 
Conformément à l’article L2121-15 du code précité, pour la présente session le 
conseil municipal choisit pour secrétaire de séance : Mme Hélène SIGOGNEAU 
qui fait l’appel nominal. 
 
 La séance est ouverte à 20 h 35 par le Maire, Séverine FERMIER.  
 
Les membres présents, après avoir pris connaissance du compte rendu de la 

séance du 13 février 2024 approuvent par 1 voix contre (Jean-Pierre FARINOT), 

1 abstention (Véronique VANNIER-CHAUPIN) et 7 voix pour et procèdent à la 

signature du registre des délibérations 

Ordre du jour : 

− Approbation du compte rendu de la séance précédente,  
- Demande de subvention à l’Agence Nationale de la Cohésion des 

Territoires ; 
- Adhésion à l’ATD ; 
- Station Epuration – Etude – Schéma Directeur ; 
- Donations à la commune ; 
- Diverses demandes de subventions ; 
- Création d’emploi non permanent pour faire face à un accroissement 

temporaire d’activité ; 
- Informations et questions diverses. 

 
 
 

Demande de subvention à l’Agence Nationale de la Cohésion des Territoires 

 
Madame le Maire informe les conseillers qu’il convient de délibérer afin de solliciter une 
demande de subvention à hauteur de 20 000€ auprès l’Agence nationale de la Cohésion 
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des Territoires, pour l’acquisition de matériel concernant la future boulangerie. 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  

− AUTORISE Séverine FERMIER, Maire, à solliciter une subven-

tion de 20 000 € auprès de l’ANCT pour l’acquisition de matériel 

pour la boulangerie du Village. 

 
 

Adhésion à l’ATD 

 
L’objectif de l’Agence Technique Départementale sera d’apporter, tout au long des projets 
d’aménagement des adhérents, une assistance administrative et technique susceptible de 
structurer l’émergence des opérations et d’accompagner tous les maîtres d’ouvrages dans les 
démarches, choix, arbitrages à réaliser au cours des opérations territoriales qu’ils mènent et ceci 
dans les domaines de la voirie, l’eau potable, l’assainissement eaux usées et eaux pluviales et des 
bâtiments.  
 
L’agence technique départementale est un établissement public administratif en application de 
l’article L 5511-1 du Code général des collectivités territoriales. Les statuts prévoient les modalités 
d’administration de l’AGENCE, via une assemblée générale où tous les membres sont représentés 
par le Maire.  
 
Le coût de l’adhésion est de 763 € (1,40€/ 545 habitants).  
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
 

− DECIDE d’adhérer à l’ATD 

− INSCRIRE le montant au budget primitif communal 2024. 

− AUTORISE Mme le Maire à signer le contrat.  
 
 

Station Epuration – Etude – Schéma Directeur 

Madame le Maire rappelle aux conseillers qu’au précédent conseil, il avait été annoncé la 

non-conformité de la station d’épuration à la suite d’une visite de l’ATD, de la DDT et 

l’Agence de l’Eau. 

Il convient de réaliser une étude. La convention du schéma directeur présentée par l’ATD 

est de 5 040€ TTC. 

Une demande d’aide financière sera faite à l’Agence de l’Eau Seine Normandie afin de 

réaliser l’étude.  

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

− AUTORISE Mme le Maire à signer la présente convention avec l’ATD ; 

− AUTORISE Mme le Maire à solliciter une subvention à l’Agence de l’Eau Seine 

Normandie pour cette étude ;  

− A INSCRIRE au budget cette dépense.  
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Donations à la commune 

 
Madame le Maire explique aux conseillers avoir eu des demandes d’administrés qui souhaitent 
céder gracieusement leurs parcelles à la commune.  
 
Dans un 1er temps, la parcelle AA 18, d’une superficie de 98a 45ca, les frais de Notaire d’une 
dépense de 800€ sont à prévoir.  
 
Dans un second temps, les parcelles E 240 d’une superficie de 4a 17ca et E 256 d’une superficie 
de 1a 16ca, les frais de Notaire d’une dépense de 700€ sont à prévoir.  
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
 

− ACCEPTE les donations, 

− AUTORISE Madame le Maire à signer les actes auprès des Notaires 

− D’INSCRIRE au budget primitif 2024, les frais de notaires d’un montant de 700€ et 800€  
 
 

Diverses demandes de subventions 

 
Le Foyer des Ecoles de La Ferté-Loupière 
Vu la demande de l’association Le foyer des écoles de La Ferté-Loupière, reçue le 4 mars 
2024, afin de solliciter la commune pour une demande de subventions d’un montant de 
1 000€ pour mener à bien les projets de l’école et autres concernant les enfants du village 
et de l’école.  
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

− DECIDE d’accorder de subvention à l’association pour un montant de 1000 €. 

− D’INSCRIRE la somme au budget primitif 2024 de la commune.  

 
 
Muscl’on Nous 
Vu la demande de l’association Lafertoise Muscl’on Nous reçue le 29 février 2024, 
afin de solliciter une aide de 500€ pour combler leur déficit. Les cours de renforce-
ment musculaire sont initiés par le GEMA.   
 
Madame Véronique VANNIER-CHAUPIN demande la somme allouée à 
l’association en 2023. Madame le Maire lui répond que c’est la 1ere demande pour 
cette association.  
 
Monsieur Jean VIGNAUD part du principe que si l’on vote l’attribution d’une subven-
tion à une association lafertoise, les autres qui en font la demande doivent égale-
ment en obtenir une. Toutefois, il serait bon de préciser et informer les associations 
que la commune n’est pas là pour financer chaque année et que cette demande de 
subvention doit être exceptionnelle. Réflexion de mettre en place des critères 
d’obtention d’une subvention. 
 
Madame le Maire propose de faire un tour de table afin d’avoir l’avis de tous les 
membres présents concernant la demande de subvention à l’association Muscl’on 
Nous.  
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Jean VIGNAUD propose la somme de 500€, la somme demandée par l’association 
comme Le foyer des écoles ; 
Jean-Pierre FARINOT est contre, ce n’est pas à la commune de payer le professeur 
de sport ; 
Véronique VANNIER-CHAUPIN propose la somme de 250€ ; 
Gilles MARCHETTI partirai sur 250-300€ en expliquant que cette demande doit être 
exceptionnelle ; 
Julien Lemure rejoint Jean VIGNAUD dans sa réponse ; 
Hélène SIGOGNEAU opte pour 450€ et le reste à charge des adhérents ; 
Alexandre Debarle, 480€ maximum, pas au-delà du déficit.  
 
Madame le Maire propose le montant de 480€ afin de combler le déficit de 
l’association. 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, par 1 voix contre (Jean-Pierre FARI-
NOT) et 8 voix pour : 

− DECIDE d’accorder exceptionnellement une subvention à l’association pour un 

montant de 480 €. 

− D’INSCRIRE la somme au budget primitif 2024 de la commune.  

 
 
 
Acanthe Village d’Artiste 
Vu la demande de l’association Acanthe Village d’Artistes reçue le 1er mars 2024, 
concernant les dépenses liées au dépôt de pains.  
 
L’association sollicite une subvention à hauteur de 3000€ afin de combler le déficit 
dû au dépôt de pains, partiellement remboursé grâce à la subvention communale de 
2023. 
Madame le Maire explique aux conseillers les raisons de ce déficit,  
Les contrats aidés avec pole emploi étaient pris en charge à hauteur de 80% 
jusqu’en 2022. De ce fait, depuis 2023, ils ne sont plus qu’à 40% ce qui engendre 
un coût en plus pour l’association. 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré par 1 voix contre (Jean-Pierre FARI-
NOT) et 8 voix pour : 

− DECIDE d’accorder une subvention à l’association Acanthe pour un montant de 3 

000 € concernant le dépôt de pains. 

− D’INSCRIRE la somme au budget primitif 2024 de la commune.  

 

 

 
Création d’emploi non permanent pour faire face à un accroissement temporaire 

d’activité 

 
Madame le Maire informe les conseillers le départ en retraite de l’Adjoint administratif 
principal 1ere classe, de ce fait l’adjoint administratif en poste ne pourra plus assurer le 
renfort en accueil de loisirs.  
Pour cela, nous devons réorganiser les plannings de chacun. Madame le Maire propose 
donc d’embaucher à raison de 4h par semaine pour compléter le personnel actuel sur du 
temps ménage.  
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Vu le code général de la fonction publique, notamment son article L 332-23 1° 
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents contractuels de la fonction 
publique territoriale ; 

Le Maire, rappelle à l’assemblée que : 

Conformément à l’article L 313-1 du code général de la fonction publique, les emplois de 
chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou 
de l’établissement.  

Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et 
non complet nécessaires au fonctionnement des services.  

Considérant qu'en raison de surcroit de travail lié au départ à la retraite d’un agent, il y a 
lieu, de créer un emploi non permanent pour faire face à un accroissement temporaire 
d’activité afin d’assurer les missions de ménage à temps non complet à raison de 4 
heures hebdomadaires, conformément à l’article L 332-23 1° du code général de la fonc-
tion publique. 

Après avoir entendu Le Maire, Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, dé-
cide, à l’unanimité : 

▪ De créer un emploi non permanent d’agent technique, relevant de la catégorie hié-
rarchique C, pour faire face à un besoin lié à un accroissement temporaire 
d’activité. 

▪ Que cet emploi non permanent est créé pour une période de 4 mois allant du 8 
mars 2024 au 1er juillet inclus, à temps non complet et à raison de 4 heures heb-
domadaires. 

▪ Que l’agent occupant ce poste a déjà fait des remplacements à ce poste ; 
▪ Que la rémunération est fixée sur la base du taux horaires du smic ;  

 
▪ D’autoriser le Maire à signer le contrat de travail ; 

 
▪ Que les dépenses correspondantes seront imputées sur les crédits prévus à cet 

effet au budget. 
 

ADOPTÉE :  à l’unanimité des membres présents. 

Le Maire, 

- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 

- informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de 
pouvoir devant le Tribunal Administratif de DIJON dans un délai de 2 mois à compter 
de sa publication et de sa réception par le représentant de l’Etat, par voie postale au 
22 rue d’Assas-21000 DIJON ou par l'application informatique "Télérecours citoyens" 
accessible par le site Internet www.telerecours.fr  

 
Jean Vignaud quitte la séance à 21h20. 
 

Informations et questions diverses 

 
 Madame le Maire informe les conseillers que le bureau de l’AFR s’est rendu à 
Bellefontaine et qu’ils vont également faire faire des devis de réfection de route. 
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Fin de séance à 21 h 30. 

MEMBRES PRESENTS SIGNATURES 

 
Fabien BOURGOIN (représenté par Gilles 
MARCHETTI) 
  

 
Alexandre DEBARLE 
  

 
Jean-Pierre FARINOT  
  

Séverine FERMIER 
  
 
 

 
Julien LEMURE  
  

Gilles MARCHETTI  
  
 
 

Hélène SIGOGNEAU  
 
 
 

 
Véronique VANNIER-CHAUPIN 
  

 
Jean VIGNAUD 
  

 


